 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  23 AVRIL  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le vingt trois avril, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel –  Melle BOUVET Delphine – MM.  POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absent Excusé :   Monsieur Hervé THOMAS

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Luc POISNEL
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour en donnant la parole aux représentants de l’association de la « Vache qui lit » venus présenter leur projet.

I -  PRESENTATION du PROJET « CENTRE SOCIOCULTUREL de PAYS » par les MEMBRES de la « VACHE QUI LIT »
Monsieur  Dirk Bazyn, Président,  remercie Monsieur le Maire pour son accueil et invite la Vice Présidente, Evelyne Maignan, à faire son exposé.

L’association « la vache qui lit »  désireuse de changer le cadre constitutionnel de sa structure  souhaite en faire un  centre socioculturel de pays et ainsi bénéficier par le biais d’une convention « animation globale » de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales)  de financements de la part de cet organisme.
Ce centre se définit comme un équipement de proximité ouvert  à tous, à vocation sociale, qui propose des services et des activités facilitant la vie quotidienne des familles et permettant la rencontre, l’échange et la solidarité.

Son rôle est de favoriser la vie associative, soutenir des initiatives et participer à l’animation et au développement de la vie locale.


Ses actions  resteraient celles poursuivies par l’actuelle association : l’aide aux devoirs, l’espace informatique, les cabarets, l’atelier cuisine, les ateliers de loisirs créatifs,  les soirées théâtre, les partenariats ; elles répondent tout à fait aux quatre critères imposés par la CAF:
· Un équipement  de quartier à vocation sociale globale ;

· Un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle ;

· Un lien d’animation de la vie sociale ;

· Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices.


Les quatre grands axes du projet sont les suivants :
· Devenir un Espace Libre Numérique (EPN) reconnu ; 
· Développer le secteur jeunesse 15 – 25 ans ;

· Développer les partenariats locaux ;
· Promouvoir le spectacle vivant.
Pour y parvenir, elle doit se doter de moyens :

· En personnel salarié : la personne embauchée en emploi tremplin, ayant suivi une formation, prendrait le poste de direction du centre socioculturel et la création d’un emploi d’animateur s’avèrerait nécessaire.
· Au niveau du local : d’une surface de 150 m², l’actuel local a été rénové mais doit subir des aménagements pour répondre à toutes les exigences législatives d’un établissement recevant du public.

· Au niveau du matériel : l’acquisition de matériel éducatif, audio et vidéo ainsi que la modernisation du parc informatique sont à envisager.
En conclusion, le passage en centre socioculturel de Pays permettrait de pérenniser les actions et les emplois. La Caf ne peut être le seul financeur et exige un cofinancement qui a été sollicité à l’Intercom Séverine et aussi à la commune de Saint-Sever. 

L’Intercom donnera sa décision dans les jours à venir : mais d’ores et déjà,  elle se positionne pour le  maintien des activités moyennant une participation moins importante que celle sollicitée et la mise en place d’un partenariat avec un cahier des charges précis.
Monsieur le Maire  quant à lui est favorable à l’évolution de la structure, rappelle qu’une subvention a déjà été allouée  et met l’accent sur une  orientation vers une mutualisation des moyens humains et matériels.

II – PRESENTATION du DIAGNOSTIC et ENJEUX du SCOT


Rappelons qu’un SCOT remplace l’ancien schéma directeur : c’est un document d’urbanisme qui, au vu d’un diagnostic et au regard de prévisions sur les évolutions des fonctions et des besoins d’un territoire, fixe les  orientations générales de l’organisation de l’espace, détermine les grands équilibres entre espaces urbains et espaces naturels et agricoles. 


Le périmètre du SCOT du Bocage se cale sur les quatre cantons gravitant autour de l’agglomération de Vire : Le Bény Bocage – Saint-Sever, Vassy et Vire soit une soixantaine de communes.   

L’étape du diagnostic a pour but de poser les enjeux du territoire et le questionnement qui devra trouver ses réponses dans le PA.P.D. (Projet d’aménagement et de développement durable). Cette étape a été conduite dans un souci de concertation et d’échanges au sein de groupes de travail, composés d’élus, des institutionnels intervenant dans le cadre de la vie locale et des acteurs de la vitalité territoriale.

Le rôle du diagnostic est de faire un état des lieux du territoire en posant les forces, les faiblesses et les potentialités à l’œuvre au travers des enjeux suivants :
	Domaines
	Synthèse
	Enjeux

	LA TONICITE DEMOGRAPHIQUE
	· une accélération significative de la croissance démographique depuis 1990 pour un territoire très rural ;

· une croissance démographique liée au rayonnement de Caen (A84), au desserrement de Vire au profit des communes voisines ;
· Vassy constitue un chef lieu assez dynamique entre Vire et Condé ;

· Une tendance au vieillissement de la population
	· soutenir et maîtriser la croissance démographique de manière à renforcer les centralités urbaines et la hiérarchie des centres urbains ;
· maintenir une vitalité démographique en campagne pour éviter sa désertion ;

· développer l’attractivité et le dynamisme du territoire – limiter  le vieillissement de la population ;



	LA PALETTE d’OFFRE de l’HABITAT
	· le dynamisme de la construction reste limité ; il est essentiellement porté par Vire (40 logements par an en moyenne) et sa couronne (Saint-Germain de Tallevende, Vaudry et Roullours).
· A l’exception de Vire et dans une moindre mesure des autres chefs-lieux de canton, le parc de logements reste peu diversifié essentiellement dédié à une dominante résidentielle ;

· Un parc de logements assez anciens offrant un potentiel de reprise qui prend du temps à se renouveler notamment sur les communes rurales les plus reculées des centres urbains.
	· Répondre aux besoins en logements nécessaires au soutien de la vitalité démographique ;
· Inciter au renouvellement urbain ;

· Proposer une offre suffisamment diversifiée en logements ;

· Limiter la consommation de l’espace 

· Développer des formes d’habitat qui créent une image dynamique et participent à l’attractivité du bocage virois.

	LE  DYNAMISME ECONOMIQUE
	· Gain modéré de l’emploi ;
· Une population active peu diplômée ;

· Une orientation agricole en pleine mutation ;

· Une baisse de régime de l’industrie traditionnelle ;

· Un appareil commercial bien dimensionné à Vire et bien représenté dans les bourgs-centres ;

· Un hébergement touristique insuffisamment développé.
	· Comment assurer  le maintien et l’accueil des entreprises ?
· Quelles stratégies et synergies développer pour soutenir l’économie locale et les zones d’activités ?

· Requalifier et développer les parcs d’activités.



	L’OFFRE en EQUIPEMENT Et SERVICES HABITANTS
	· Des équipements structurants concentrés sur Vire ;
· Des pôles intermédiaires de proximité calés sur les centres urbains  des structures intercommunales
	· Maintenir un taux d’équipements et un niveau d’accès aux services et commerces de proximité ;
· Conserver les écoles en campagne et sur les chefs-lieux de canton ;

· Conserver un tissu de commerces de proximité dans les cœurs de bourgs notamment en milieu rural ;
· Oser une  stratégie de développement de secteurs commerciaux décentrés.

	LA PERFORMANCE du SYSTEME de DEPLACEMENT
	· Un axe porteur : l’autoroute A84 ;
· Un réseau de communication étoilé au sein du SCOT convergeant vers Vire et affirmant sa polarité ; 

· Des parties de territoires au Nord, au Nord-Est et au Sud-Ouest désolidarisées ;

· Des conditions d’accessibilité à Vire inégales ;

· Des modes de transport alternatifs encore timides.


	· Le contournement Nord-Ouest de Vire ;
· Une organisation et une gestion économe des déplacements confrontées à l’urbanisation diffuse du Bocage Virois ;

· Le développement de modes de transports alternatifs.

	L’ARMATURE URBAINE CONFORTEE
	· Vire : pôle central économique et urbain du Bocage Virois et centre urbain secondaire à l’échelle régionale ;
· Des centralités locales bien affirmées à l’échelle des structures intercommunales ;

· Un maillage dense de bourgs ruraux, de hameaux et lieux-dits.
	· Faut-il  privilégier ou bien concentrer le développement sur le principal pôle urbain et d’emplois du territoire ;
· La vitalité du Bocage Virois doit-elle reposer en priorité sur  le dynamisme de Vire ou sur un développement réparti ;
· Comment adapter l’armature urbaine à un développement profitant à chacun des habitants et à un développement durable du bocage virois.



Dans la mesure où le Plan local d’Urbanisme de la commune de Saint-Sever devra être compatible avec les enjeux du SCOT, Monsieur le maire souhaitait faire la présentation de cette phase de travail du SCOT.

III – MISE en PLACE d’une COMMISSION pour ACCESSIBILITE VOIRIE et ESPACES PUBLICS

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées réaffirme  les principes d’une accessibilité généralisée dans tous les domaines de la vie et une mise en accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces publics et des transports, à savoir : 

Principe 1 : l’accessibilité pour tous : prise en compte de tous les handicaps ;

Principe 2 : la continuité de la chaîne de déplacement ;

Principe 3 : la concertation étroite avec les associations de personnes handicapées et les acteurs professionnels concernés.
La loi  crée des obligations à mettre en œuvre progressivement : 

1° - La commission d’accessibilité : devant être créée avant le 31 décembre 2009,  elle a pour but d’inciter les élus à améliorer l’accessibilité du patrimoine urbain existant et de les aider à  trouver des solutions adaptées. Sa création relève de l’initiative du maire ou du président de l’EPCI.

Composée de représentants de la collectivité, d’associations d’usagers, d’associations représentant les personnes handicapées et des représentants des commerçants et des personnes âgées, elle a en charge de dresser un constat d’accessibilité du bâti existant, recenser l’offre de logements accessibles aux personnes handicapées, établir un rapport annuel et faire des propositions utiles.
Cette commission sera créée au niveau de l’Intercom Séverine et y participeront entre autres tous les Maires.

2° - le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PMAVE): il fixe les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles situées sur le territoire de la Commune. Ce document doit être établi dans chaque collectivité avant le 23 décembre 2009.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte des préconisations de l’Intercom séverine et s’engage à établir un diagnostic de  la situation. Pour ce faire, un groupe travail est constitué : Claudine Josse, Nadine Giudicelli, Dominique Cabuil, Yves Saint et Marcel Langelier.
IV – PRESENTATION du DOSSIER ETABLI par le SDEC  pour la MISE EN LUMIERE de la FACADE SUD de l’ABBATIALE

Le devis établi par le SDEC pour la mise en lumière de la façade sud de l’Abbatiale  fait état d’une dépense totale prévisionnelle de 5 618.46 euros TTC dont 3 381.90 euros à la charge de la commune. L’étude se décompose en études et frais préliminaires, travaux souterrains, fournitures de conducteurs, fourniture et pose de quatre projecteurs encastrés.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant le coût élevé du projet, décide de ne pas donner suite  à l’opération, la remise en état de la rue de l’Abbaye pouvant alors être programmée.
V – NOMINATION d’UN CORRESPONDANT  « DEFENSE »

La désignation d’un correspondant « Défense » marque la volonté des pouvoirs publics d’assurer une meilleure circulation de l’information relative aux questions de défense. Elle vise à reconnaître aux communes le rôle actif qu’elles ont toujours eu en matière de recensement. Son rôle est essentiellement informatif : il sera le destinataire privilégié d’une information spécifique  de la part du Ministère de la Défense ; il sera l’interlocuteur privilégié de l’autorité militaire territoriale ; il pourra avoir un rôle actif dans l’organisation des manifestations publiques auxquelles participent les armées et la Gendarmerie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne Jean-Luc POISNEL.
VI - QUESTIONS DIVERSES

a – Modification des statuts du SIVOM

L’aménagement et l’entretien des cours d’eau sur le bassin de la Sienne ne fait pas à ce jour partie des compétences du Sivom et quand bien même six communes seulement (Courson, Fontenermont, Le Gast, Saint Aubin, Saint-Sever et Sept-Frères) sont concernées, l’objectif reste l’amélioration de la qualité de l’eau. Si le Sivom prend cette compétence : 

1. les travaux à mener seront :
· L’enlèvement des encombres, retrait du lit de tous objets et déchets divers abandonnés par l’homme ;

· La gestion et la reconstitution du boisement rivulaire ;
· L’aménagement  contre la divagation du bétail ;

· L’aménagement pour la circulation du poisson et des sédiments ;

· La lutte collective contre les rongeurs et carnivores introduits.

Un technicien rivière qui aura avant tout un rôle de médiateur et de conseil auprès des riverains et des usagers sera en charge de vérifier et surveiller ces travaux.

2. La participation financière annuelle pour le SIVOM est estimée à :

· 3 264 euros pour le fonctionnement ;

· 13 333 euros pendant trois ans ou 10 000 euros pendant 4 ans pour l’investissement à partir de 2010.

Par délibération n° 30/2009 en date du 26 mars 2009, les conseillers syndicaux du SIVOM de Saint-Sever ont décidé de prendre la compétence aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne et de ses affluents. Par conséquence, les statuts du SIVOM vont devoir être modifiés après que les conseils municipaux des communes adhérentes aient délibéré sur cette prise de compétence. 
Après cet exposé et en avoir délibéré, les conseillers municipaux à l’unanimité des présents :

· Acceptent que le SIVOM  de Saint-Sever prenne la compétence aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne et de ses affluents ;

· Approuvent la modification des statuts du SIVOM de Saint-Sever.
b – Frais de duplication


Le conseil municipal décide d’accepter le chèque de 34.32 euros adressé par le Cabinet COUTOT-ROEHRIG, généalogiste, en règlement des frais de duplication de la liste électorale.

c – Régénération du terrain de football

En 2008, le conseil municipal, pour des raisons pratiques,  avait opté pour la régénération du second terrain de football  et  en a confié la charge à la Société Sparfel ; mais il se trouve que le terrain principal a besoin également d’être rénové.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de demander à la Société Sparfel une intervention pour la première semaine de juillet pour la remise en état du terrain principal.
d – Evolutions Réglementaires du F.C.T.V.A.


Dans le cadre du plan de relance, le gouvernement propose de verser le FCTVA dû au titre de l’année 2008 dès 2009 au lieu de 2010 dans la mesure où la collectivité s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’investissement en 2009 de plus d’un euro par rapport à l’année précédente.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services des Préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.


Pour information, le FCTVA à revenir pour 2008 serait de 206 602.87 x 15.482% soit 31 986.25 €.


Le conseil municipal,
· Vu le code général des Collectivités territoriales et notamment son article L1615-6 ;

· Ayant entendu l’exposé et après en avoir délibéré :

· Prend acte que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004-2005-2006 et 2007, soit  681 230 euros ;

· Considérant que des dépenses réelles d’investissement ont été inscrites au budget primitif de 2009 pour 963 125.50 euros ;
· Autorise le maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’investissement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.
Divers

---------
Monsieur le Docteur Ledran propose, à nouveau, d’organiser une visite guidée de l’Abbatiale : la date du samedi 6 juin 2009.
-------
La Société Antargaz organise le jeudi 14 mai 2009 à 20 h 15 au centre de secours de Saint-Sever une session d’information relative au réseau gaz de Saint-Sever.

------
Les journées Portes Ouvertes du SDEC se dérouleront les 14 et 15 mai prochains : Claude Leménorel y animera un atelier « Conseil en Energie Partagé ».                                      


------
Monsieur le Maire a rencontré avec Monsieur Rondel et Monsieur Ravenel Monsieur VILLAN, membre du Directoire de la Caisse d’Epargne pour faire le point sur la contrepartie à obtenir du fait de la fermeture de l’agence de Saint-Sever : un point-relais réservé à des petits retraits  sera ouvert à la librairie de la presse et un partenariat avec les associations pourrait être mis en place pour un financement maximum de 40 000 euros sur deux ans.
------
Le Pays du Bessin au Virois organise, le 14 mai à Bayeux, une demi-journée d’information sur la valorisation de la biomasse locale et notamment le bois énergie pour le chauffage des bâtiments des collectivités.
------
Dominique Cabuil indique que le concert de l’école intercommunale de musique aura lieu à la salle des fêtes le 5 juin prochain.

------
Claudine Josse rend compte de la réunion sur la sécurité à laquelle elle a assisté hier : la délinquance a diminué mais la sécurité routière va être renforcée.

------
Monsieur le Maire a assisté, ce jour, à la présentation,  au tribunal d’instance de Vire, des conciliateurs de justice nouvellement installés : Monsieur Duflot pour le canton de Vire et Madame Rousseau pour les cantons de Condé et Aunay. Leur rôle est d’apaiser les conflits entre les citoyens et de  faciliter les règlements amiables des différends. 

------ 
Informations relatives aux travaux en cours :
·  les travaux de remise en route de la piscine: 
· les filtres à sable étant défectueux seront remplacés mais il faut préalablement procéder au  vidage du sable (les Ets Madeline ont établi un devis) ; 

· les établissements Fouchard ont procédé au remplacement du brûleur de la chaufferie ;

· le chauffe – eau est également à remplacer mais le SDEC après avoir constaté que le chauffage solaire actuel n’était plus efficace, va faire des propositions ;
· le raccordement au réseau communal du gaz va être réalisé par les Ets Fouchard.

· Les trottoirs de la rue Margerie : l’ordre de service a été donné et la réunion préparatoire du chantier a eu lieu.
· Les travaux de sécurisation du captage des Hameries : le chemisage de la canalisation opéré ce jour marque la fin de l’opération.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 24 avril 2009.  









      Le Maire :
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